


REFUSEZ LE TABAC DE CONTREBANDE
ET DE CONTREFAÇON

C’est un véritable fléau !
Danger pour les consommateurs  
car produits non contrôlés, non conformes

Violence + Insécurité + Nuisances
pour les riverains et les services d’ordre

Exploitation de la misère
Augmentation des réseaux mafieux
Traite humaine

Disparition de votre Buraliste
le réseau de commerce de proximité
réglementé - sécurisé - contrôlé

L’ACHAT de TABAC de CONTREBANDE est INTERDIT 

et passible d’une AMENDE de 135 €
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Aujourd’hui, près de 40 % 
de la consommation de 
cigarettes en France provient 
du marché parallèle.

L’État augmente le prix du tabac 
au motif de santé publique mais 
les fumeurs ne fument pas moins, 
ils s’approvisionnent autrement.


